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MEMENTO 
Com ité d’organ isation  de la  fê te  du 1er Mai. — Réunion 

dimanche, à 10 h. du matin, au local du Grutli. 
Grande réunion de to u s  tes am is de la  S e n tin e lle , vendredi 

‘24 avril, à S'/a h., Balance 15.
J e u d i  2 3  A v r i l

Deutscher G em ischter K irchen-Chor. —  Gesangstunde Abends 8‘/2 Uhr, 
im Lokal.

L’H elvétia  (Groupe de chanteurs du Cercle montagnard). — Répéti
tion générale, à 8 l/a la. du soir au local.

S o c iété  de G ymnastique d’hom m es. — Exercices à, 8J/a h. du soir, à 
la Grande Halle.

S o c iété  féd éra le  de gym nastique A ncienne S e c tio n . — Réunion des 
vieux gymnastes à 9 h . du soir, à la petite Halle.

Club de la P ive. — Séance à 8 Va h- du soir, au Sapin.
Club du Croquet. — Réunion à 8 '/a h. du soir, autour de la table, 

au local ordinaire.
Union ch ora le . — Répétition à S1/'? h. du soir, au local.
A llgem einer Arbeiterverein. — Vereinssitzung, Abends 9 Uhr, im Lokal.

S a m e d i  2 5  A v r i l  
A beille, Société fédérale, de gymnastique. — Assemblée générale 

réglementaire à 8*/a h. précises du soir, à l’Hôtel-de-Ville.

Inhumations le 24 Avril 
Tell-Ali Wenker, âgé de 281/» ans. Domicile mortuaire: Grenier, 

37. Convoi funèbre à 1 heure.
François Emile Huguenin. âgé de 66 ans. Domicile mortuaire : 

Hùtel-de-Ville, 19a. Convoi funèbre à 1 heure.
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M A N I F E S T E  
du Comité d’organisation de la Fête du 1er Mai

Ouvriers de tous les pays !
Un grand souffle anim e le m onde entier à l’ap

proche de cette belle fête, la m anifestation du 1er Mai.
De l’obscurité  dans laquelle elles végétaient, les 

m asses ouvrières se lèvent, avides de lum ière et 
de vérité.

Elles se lèvent, elles se red ressen t et leu r prem ier 
m ouvem ent, c’est de se tendre  la main, par dessus 
toutes les frontières, m algré toutes les m urailles de 
Chine douanières, pour affirm er à ceux qui les op
prim ent, leur droit à une existence m eilleure.

Dans cette poussée grandiose, dans cet élan m a
gnifique de tous les prolétaires, une chose frappe tout 
d’abord : c’est, qu’ils sont arrivés à com prendre im 
m édiatem ent le seul moyen de conquérir cette éga
lité, m enteuse au jourd’hui — quoique inscrite au 
fronton de toutes les constitutions libérales et répu 
blicaines ; — ils s ’unissent tous, pour réclam er, par 
le moyen de la jou rnée  de huit heures, plus de loisirs.

Des loisirs, pour échapper à la tyrannie et à l'abê
tissem ent d’un travail trop prolongé, trop absorban t 
et trop fatigant ; des loisirs qui leur perm etten t de 
vivre en famille, de s 'occuper de leurs enfants, de se 
perfectionner eux-m êm es et d’acquérir, par une cul
ture intellectuelle plus développée et plus soignée, 
l’égalité réelle et la réelle liberté, d ’où peut seu le dé
couler la réelle fraternité en tre  tous les hom m es.

Travailleurs de toutes les nations!
A ce grand m ouvem ent qui agite l’Univers entier, 

vous ne sauriez, vous ne pouvez res te r  indifférents.
C’est à votre dignité d ’hom m es que nous faisons 

appel, avant tout, en vous disant :

Vous vous devez à vous-fnêm es de participer à ce 
grand réveil de la dignité hum aine chez tous les tra
vailleurs du  m onde.

C’est à ces sentim ents de solidarité si développés 
parm i no tre  population que nous nous ad ressons en 
vous criant :

Joignez-vous à vos frères. Ils com ptent su r vous, 
comme vous pouvez com pter su r eux. Tous les ou
vriers ont les m êm es besoins, puisque tous ils lu tten t 
p our conquérir plus de bien-être pour le présent, 
plus de sécurité  pour l’avenir.

N ous vous dem andons de vous associer a  une m a
nifestation légale, raisonnable et juste . Vous voudrez 
avec nous tém oigner les sentim ents qui nous anim ent 
et qui anim ent tous les travailleurs.

Ouvriers de la Chanx-de-Fonds!
C’est un droit que vous avez de m anifester vos 

idées, et, ce droit, la loi vous le garantit.
Ce serait en violation flagrante de Ja Constitution 

fédérale q u ’on cherchera it à v o u s em pêcher de pa r
ticiper à cette belle  fête.

Tous les ouvriers su isses se p réparent à la fêter 
d ’une façon éclatante. Les travailleurs du canton de 
N euchàtel s ’uniront à eux. La Chaux-de-Fonds ne 
saurait- re s te r  en arrière.

A toutes les m enaces, vous saurez répondre  cal
m em ent, avec dignité, sans abandonner une parcelle  
de votre indépendance d ’hom m e et de citoyen suisse.

Souvenez-vous du 1er mai de l’an passé, de cette 
m anifestation superbe  et grandiose, du sen tim ent de 
contentem ent et de la joie qui nous anim ait tous, en 
célébrant la Fête du Travail, l’an dernier.

Joignez-vous tous au cortège.
Travailleurs !

N ous com ptons su r  vo tre indépendance et su r 
votre esprit de solidarité.

Vive la rénovation sociale par les moyens légaux!
Vive la classe ouvrière de la Chaux-de-Fonds, unie 

aux travailleurs du monde entier !
Le Comité d'organisation. 

Comment on paie l ’impôt
Un recul qui a été stigm atisé avec une viru lence 

rare  par M. Jeanhenry, alors p rocu reu r général, ça 
été la disposition de la loi su r les com m unes qui in
terdit le droit de vote aux citoyens en re ta rd  de plus 
de deux ans dans le paiem ent de leu rs  im positions 
com m unales.

C’est à la fin de la précédente législature du Grand 
Conseil que cette disposition a été prise. On assure  
q u ’elle sera  appliquée aux prochaines élections com 
m unales. Si elle l’est, elle ne le sera  pas deux fois, 
tan t elle est vexatoire, injuste, contraire à la vérité.

Elle est vexatoire parce  qu’elle fouille dans la vie 
privée des gens, parce q u ’elle étale au plein jour leurs 
faiblesses, leurs négligences ou leur pauvreté.

Elle est injuste, inconstitutionnelle m êm e, parce 
qu ’elle prive toute une catégorie de gens du droit 
prim ordial, du droit le plus sacré, — celui auquel une 
république ne saurait jam ais atteindre sans se désho
norer, — parce qu ’elle restre in t le droit de vote et 
rétablit sous une form e déguisée le cens électoral.

Elle est contraire à la vérité, parce q u ’elle laisse 
entendre e t supposer qu’il y a des gens et des ci
toyens qui ne paient pas leurs im pôts, alors que 
ceux-là m êm e qui seron t atteints par cette disposi
tion ré trog rade  paient, tou tes proportions gardées, 
au tan t d’im pôts que n’im porte qui.

Il ne nous se ra  pas difficile de le dém ontrer.
** %

Constatons tou t d ’abord  avec une fierté am ère que 
notre pays a su  élever à une hau teu r ju sq u ’ici in
connue, .l’a rt de p ressu re r  le peuple sans le faire 
crier. N ous avons, en m atière d’im pôts, tous les sy s
tèm es : les régales et les lods, vieux res tes  de la féo
dalité, l’im pôt du sang, les im pôts indirects, et l’im pôt 
direct.

Nous payons à l’E tat confédération, à l’E tat canton 
et à l’E tat com m une. E t ces trois E tats se  sont si 
bien am algam és l’un à l’au tre  que nous ne pouvons 
pas payer à l’un sans qu’il en resso rte  quelque avan
tage pour l’autre.

L’exem ple le p lus frappant à l’appui de cette thèse, 
nous le trouvons, dans cet im pôt indirect par excel
lence: le m onopole des spiritueux. En créant la loi 
concernant les spiritueux, la Confédération a entendu 
faire une loi fiscale. Mais com m e il lui aurait été im 
possible, m algré tous les faux dehors de m oralité dont 
on l’affublait, de faire p asse r cette loi dans le peuple 
suisse, elle a eu soin de rése rv er aux cantons leur 
forte part su r les recettes  provenant de l’alcool. P art 
à deux ont dit à leur tour les Com m unes qui enten
daient ê tre  à la curée. E t c ’es t ainsi, en in téressan t 
cantons e t com m unes à l’exploitation de l’alcool et 
en leur prom ettan t une part aux bénéfices, que cette 
en treprise  a réussi et que la loi a été acceptée par le 
peuple suisse.

Qui paie l’im pôt indirect créé par le m onopole de 
l’alcool ■?

Tous les consom m ateurs, c ’est-à-dire tout le 
m onde.

Qui en bénéficie ?
La Confédération, les cantons, les com m unes.

N ous prétendons que tous les citoyens, quand 
bien m êm e ils le voudraient, ne peuvent échapper à 
l’impôt.

La Confédération alim ente sa caisse par les régales 
de la poudre e t du sel, par les tarifs douaniers, par 
l’im pôt militaire.

Le canton subvient à ses charges par les lois, l’im
pôt su r les successions, les régales de la poudre et 
du sel, l’im pôt militaire, e t su rto u t p a r l’im pôt direct.

La com m une a pour s ’en treten ir : l’im pôt direct, 
l’im pôt su r les successions en ligne collatérale et su r 
les donations entre-vifs, l’im pôt locatif... et les nom 
b reuses subventions et allocations que lui allouent le 
canton et la Confédération.

Il est un im pôt que tout le m onde paie: c ’est celui 
qu’on appelle l’impôt du sang, c’est l’impôt militaire. 
Il en est d’au tres auxquels personne ne peut se sous
tra ire  : ce sont les im pôts qui découlent des régies, 
des tarife douaniers, de la loi concernant les spiri
tueux, des lods, des successions collatérales, etc...
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A chaque livre de sel qu’on achète, on paie un im
pôt. On ne boit pas une absinthe, une liqueur alcoo
lique, qui ne soit pas sujette à l’impôt. Tous les ali
ments, tous les vêtements, tqut ce qui est nécessaire 
à l’entretien d’une créature humaine, tout ce dont elle 
se sert pour se nourrir, pour se vêtir, pour se proté
ger, tout cela est frappé d’un droit; de l’argent dépensé 
pour acquérir l’un quelconque des objets nécessaires 
à l’existence, une part s’en va à l’Etat.

On dira : elle s ’en va à la Confédération.
Et nous répondrons : à la Confédération, sans doute, 

mais comme celle-ci rend aux cantons et aux com
munes une partie de ses recettes sous des formes 
diverses, l’impôt qu’on paie à la Confédération, on le 
paie au canton et à la commune également.

Cette démonstration ne serait-elle pas suffisante ?

Nous irons plus loin et nous dirons : Qui paie 
l’impôt"? C’est le travail, source de toutes richesses. 
Tout homme qui travaille paie son impôt.

Ce sont des choses si naturelles qu’il semble 
presque oiseux de les répéter. Celui qui prélève sur 
le travail de ses ouvriers la grosse part qui, entassée 
chaque année, finit par produire le capital, celui-là 
ne doit sa fortune qu’au travail... des autres. Quand
il paie l’impôt sur sa fortune, il paie l’impôt de tous 
ceux qui ont contribué à l’enrichir.

Le propriétaire qui fait payer un loyer exorbitant 
à ses locataires ne paie pas 'son  impôt. Ce sont ses 
locataires qui le lui paient.

Et ainsi de suite, on pourrait multiplier les exem
ples et prouver, avec force argum ents à l’appui, que 
ce sont ceux-là même auxquels on fait un grief de ne 
pas acquitter leurs contributions ou d’être en retard  
dans le paiement de leurs impositions communales, 
ce sont ceux-là qui, avec tous les autres travailleurs, 
paient l’impôt de ceux qui ne travaillent pas et qui 
se bornent à ,faire travailler leurs ouvriers ou leurs 
capitaux, j

*

Nous n’irons pas jusqu’à dire cependant, et c’est 
par cela que nous finissons, kqu’il ne faut pas payer 
son impôt et qu’ils ne sont pas blâmables ceux qui, 
le pouvant, ne consentent pas à s ’acquitter de leurs 
contributions.

Les lois sont ainsi faites qu’elles atteignent surtout 
le travail et qu’elles ont des indulgences inouïes pour 
le capital. Se conformer aux lois est cependant l’im
périeux devoir de tous les citoyens qui s ’honorent 
d 'être suisses et de vivre dans un  pays démocra
tique.

Mais quand les lois sont mauvaises, c’est un devoir 
de chercher à les réformer. Il est vrai que si l’on pé
nètre dans cette voie rétrograde et si l’on enlève 
aux citoyens le droit de vote, sous le fallacieux pré
texte qu’ils ne paient pas un impôt, alors qu’ils paient 
tous les autres, les travailleurs auront toujours plus 
de peine à obtenir une législation réglant d’une ma-
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I N D I A N A
p a r  G E O R G E S  SA N D

P R E M I È R E  P A R T I E

N o u n  p le u ra , a tte n d it, et, m a lh e u re u s e  q u ’e lle  é ta it, 
v o y a n t le te m p s  s ’éco u le r, s e  h a s a r d a  d ’éc r ire . P a u v re  fille! 
ce  fu t le  d e rn ie r  coup . L a  le t tr e  d ’u n e  fem m e de  c h a m b re !  
E lle  a v a it  p o u r ta n t  p r is  le  p a p ie r  s a t in é  e t la  c ire  odo
ra n te  d a n s  l’é c r i to ire  de M a d a m e  D e lm a re , le  s ty le  d a n s  
so n  cœ u r... M a is  l ’o r th o g ra p h e !  S av ez -v o u s  b ien  ce  q u ’une  
le t tr e  de p lu s  o u  de  m o in s  ù te  o u  d o n n e  d ’é n e rg ie  à  v o tre  
s e n t im e n t!  H é la s !  la  p a u v e  fille à  dem i sa u v a g e  de l ’Ile  
B o u rb o n  ig n o ra it  m ôm e q u ’il y  e u t des règ le s  à  la  lan g u e .

E lle  c ro y a i t é c r ire  et p a r le r  a u s s i b ien  que  s a  m a ître s se , 
e t q u a n d  e lle  v it q u e  R a y m o n  n e  re v e n a i t pas , e lle  se  d i
s a it  :

— M a le t tr e  é ta i t  p o u r ta n t  b ien  fa ite  p o u r  le ra m e n e r.
C e tte  le t t r e !  R a y m o n  n ’eu t p a s  le c o u ra g e  de la  lire  

ju s q u ’a u  b o u t. C ’é ta i t  p e u t-ê tre  un  c h e f-d ’œ u v re  de p a s s io n  
n a ïv e  e t g ra c ie u s e ;  V irg in ie  n ’en éc r iv it p eu t ê tre  p a s  
u n e  p lu s  c h a rm a n te  à  P a u l, lo r s q u ’e lle  eu t q u it té  s a  p a 
trie ... M a is  M. de R a m iè re  se  h â ta  de la  je te r  a u  feu, d a n s  
l a  c ra in te  de ro u g ir  de lu i m êm e. Q ue vou lez-vous, en co re  
u n e  fo is! C eci e s t u n  p ré ju g é  de l ’éd u ca tio n , et l ’a m o u r-  
p ro p re  e s t d a n s  l ’a m o u r  co m m e l’in té rê t p e rso n n e l e s t 
d a n s  l’a m itié .

O n a v a it  r e m a rq u é  d a n s  le m o n d e  l ’a b se n c e  de M. de

nière équitable les rapports entre le capital et le 
travail.

Si c’est ce à quoi l’on tend, on fait un mauvais cal
cul. Les gens qui ont commis la mauvaise action de 
réintroduire dans notre législation un principe qui en 
avait été chassé, n’auront réussi qu’à aviver les haines 
et qu’à exaspérer un certain nombre de nos conci
toyens.

On nous accuse parfois de pousser à la guerre des 
classes. Ce n’est pas nous qui nous prêtons à d’aussi 
dangereux calculs, ce sont ceux qui, pour garder le 
pouvoir, ne craignent pas de recourir à des m esures 
néfastes et dangereuses.

L’interdiction du droit de vote des citoyens en re
tard  de plus de deux ans dans le paiement de leurs 
impositions est une m esure de ce genre. Ceux qui 
l’ont réintroduite seront les prem iers à s’en plaindre.

 _____________  W. B.

Nouvelles étrangères
France

Mouvement anti-protectionniste. — Le Temps constate 
que l’œuvre de la commission des douanes suscite des 
protestations de plus en plus vives, et que les journaux 
protectionnistes eux-mêmes se montrent effrayés des ten
dances de la commission.

Le Temps ajoute qu’on ne peut guère espérer que la 
commission tienne compte du mouvement de l’opinion 
publique qui va s’accentuant journellement, mais on est 
en droit de penser que le gouvernement et les Chambres 
le prendront en très sérieuse considération.

Par les désastres locaux produits sur divers points du 
territoire, depuis le relèvementou la création de certaines 
taxes douanières, 011 peut imaginer la perturbation qui 
se produirait si les prétentions de la commission triom
phaient ; c’est l’avenir même du pays qui est êii Causé.

Allemagne
Atténuation. — Nous avons reproduit les passages 

principaux de l'allocution adressée, samedi dernier, par 
l’empereur Guillaume aux troupes auxquelles il remet
tait de nouveaux drapeaux. On écrit de Berlin à la Ga
zette de Cologne que la fin de l’allocution, où le souve
rain faisait appel au dévouement de l’armée pour le cas 
où un péril extérieur ou un. péril intérieur éclaterait 

■ bientôt, a causé des émotions de plus d’un genre dans 
le public et que, pour calmer les appréhensions que 
cette parole a fait naître et pour dissiper les malenten
dus auxquels elle a donné lieu, il est bon de faire re
marquer que cet appel au dévouement des troupes est 
pour ainsi dire stéréotypé et se retrouve dans toutes 
les instructions militaires.

Autrielie-Hongrfe
Le discours de Guillaume I I  et la presse autrichiennê. 

— Les journaux critiquent vivement le dernier discours 
prononcé par l’empereur Guillaume à l’occasion de la 
remise de nouveaux étendards ; ils se plaignent que l’em
pereur ait attaqué le parlementarisme et ait parlé sur 
un ton belliqueux aux officiers qui sont en garnison aux 
frontières.

R a m iè re ;  c ’e s t b eau co u p  d ire  d ’un ho m m e, d a n s  ce m onde  
où  ils se  re s se m b le n t to u s . On p e u t ê tre  h o m m e  d ’e sp r it  
e t fa ire  c a s  du  m onde, de m êm e q u ’on  p e u t ê tre  un  so t et 
le  m ép r ise r . R a y m o n  l’a im a it, e t il a v a it ra iso n . Il y  é ta it  
re c h e rc h é  ; il y  p la isa it , e t p o u r  lu i c e tte  fou le  de m a sq u e s  
in d iffé ren ts  ou  r a i l le u r s  a v a it des r e g a rd s  d ’a tte n tio n  et 
d es s o u r ire s  d ’in té rê t . L e s  m a lh e u re u x  p e u v en t ê tre  m isa n 
th ro p e s , m a is  le s  ê tre s  q u ’011 a im e  so n t r a r e m e n t in g ra ts , 
du  m o in s R a y m o n  le  p en sa it. Il é ta i t  r e c o n n a is s a n t des 
m o in d re s  té m o ig n a g e s  d ’a tta c h e m e n t, en v ieu x  de l ’estim e  
de to u s , fie r d ’u n  g ra n d  n o m b re  d ’am itié s .

A vec  ce m o n d e  d o n t le s  p ré v e n tio n s  so n t a b so lu e s , to u t 
lu i a v a it  ré u ss i, m êm e  se s  fa u te s ; e t q u a n d  il c h e rc h a i t  la  
c a u s a  de ce tte  affec tion  u n iv e rse lle  qu i l ’a v a it to u jo u rs  p ro 
tégée , il la  tro u v a it  en  lu i m êm e, d a n s  le  d é s ir  q u ’il a v a it  de 
l ’o b ten ir , d a n s  la  jo ie  q u ’il en re s se n ta i t ,  d a n s  ce tte  b ien v e il
la n c e  ro b u s te  q u ’il p ro d ig u a it s a n s  l’é p u ise r.

Il la  d ev a it a u s s i à  s a  m è re  d o n t l’e sp r it  su p é r ie u r , la  
co n v e rsa tio n  a t ta c h a n te  e t le s  v e rtu s  p riv ée s  fa isa ie n t une  
fem m e à  p a r t . C ’é ta i t  d ’e lle  q u ’il te n a i t  ces e x c e lle n ts  p r in 
c ip es qu i le  ra m e n a ie n t to u jo u rs  a u  b ien , e t l ’e m p ê c h a ie n t 
m a lg ré  la  fougue de  se s  v in g t-c in q  a n s , de d é m é r ite r  de 
l ’e s tim e  pub liq u e .

O11 é ta i t  a u s s i p lu s  in d u lg e n t p o u r  lui q u e  p o u r  to u t 
a u tre , p a rc e  q u e  s a  m è re  a v a it l ’a r t  de l’e x c u se r  en  le 
b lâ m a n t, d« c o m m a n d e r  l’in d u lg en ce  en  a y a n t  l ’a i r  d ’im 
p lo re r . C ’é ta i t  u n e  de ces  fem m es qu i o n t tr a v e rs é  des 
ép o q u es  s i d iffé ren tes , que  le u r  e sp r it  a  p r is  to u te  la  s o u 
p le s se  de le u r  d es tin ée , fem m es qu i se  so n t e n r ic h ie s  de 
l ’ex p é rie n c e  du  m a lh e u r , qu i o n t é c h a p p é  a u x  é c h a fa u d s  
de  93, a u x  v ices du  C o n su la t, a u x  v a n ité s  de  l’E m p ire , a u x  
ra n c u n e s  de  la  R e s ta u ra t io n ;  fem m es ra re s ,  et d o n t l’e s 
pèce  se  perd .

Espagne
Réunion ouvrière. — Il y a eu le 21 avril une réu

nion ouvrière intéressante par les déclarations de quel
ques orateurs, applaudis avec enthousiasme.

Les uns ont affirmé que la révolution sociale s’impose 
et que, tout ce qui existe étant le produit du travail, 
le producteur est celui qui doit avoir le plus de droit 
d’en jouir.

En cas de grève, il prendra ce dont il a besoin pour 
sa subsistance.

D’autres ont proposé de ue pas payer de loyers.
A Xérès, à Barcelone et à Saragosse surtout, l’agi

tation ouvrière est grande. Les autorités prennent des 
précautions.

Bulgarie
Arrestations, tortures iniques. — Le nombre des per- 

sones arrêtées à Sofia s’élève à plus de six cents.
On assure que les plus mauvais traitements sont subis 

par les prisonniers, parmi lesquels se trouvent les prin
cipaux chefs de l’opposition, entre autres l’ex-premier 
ministre Karaveloff, qui est particulièrement l’objet des 
vexations policières.

O11 confirme l’arrestation d’un charpentier serbe îi qui 
on imposa la torture dans le but de lui arracher des 
aveux ; ce malheureux futs uspendu par les pieds et frappé 
à coups de bâton. Son innocence fut reconnue, mais le 
représentant de Serbie dut intervenir pour obtenir son 
élargissement.

Les agissements de la police bulgare produisent la 
plus mauvaise impression dans les cercles diplomatiques. 

î>aneniark
La Ute près du bonnet. — Une grève originale se 

prépare, celle des demoiselles desservant les buffets des 
gares. L’administration des chemins de fer de l’Etat 
vient d’interdire à ces demoiselles de se coiffer à la 
Froufrou, et celles-ci aiment mieux abandonner leur 
situation qu’obéir à cette injonction.

On se perd en conjectures sur le point de savoir ce 
que cette coiffure peut avoir d’immoral.

Portugal
Aux colonies. — O11 signale une rencontre entre des 

groupes indigènes de la Guinée portugaise et des trou
pes coloniales portugaises ; celles-ci ont quelques blessés 
ou tués.

Russie
'Expulsion de journalistes allemands. — Deux journa

listes allemands, MM. Bærenfeld, du JBerliner Tageblatt, 
et Gravenhoff, de Y Allgemeine Reicliscorrespondenz, qui, 
depuis longtemps, menaient une campagne très vive 
contre la politique russe et qui ne ménageaient même 
pas les attaques personnelles contre le czar, viennent 
d’être expulsés de Saint-Pétersbourg.

Irnles anglaises.
La guerre de Manipour, — La colonne de Koliimà. 

une des trois colonnes qui doivent se réunir à Manipour 
le 27 avril, est partie aujourd’hui pour Manipour.

C’iiili
Un vaisseau eoidé. — Le vaisseau chilien, révolté, 

Branco Encalada, a été coulé par un torpilleur du 
gouvernement.

C e fu t à  un  b a l chez l’a m b a s s a d e u r  d ’E s p a g n e  q u e  R a y 
m o n  fit s a  r e n tré e  d a n s  le  m onde.

—  M . de R a m iè re !  s i je  ne  m e tro m p e , d it u n e  jo lie  
fem m e à  s a  vo is ine .

— C ’e s t u n e  co m ète  q u i p a ra i t  à  in te rv a lle s  in ég au x , 
ré p o n d it ce lle -c i. Il y  a  des s iè c le s  q u ’on  11’a  e n ten d u  p a r le r  
de ce jo li g a rç o n  là.

L a  fem m e qu i p a r la i t  a in s i é ta i t  é tr a n g è re  e t âgée . S a  
c o m p a g n e  ro u g it  u n  peu.

— 11 e s t tr è s  b ien , d it-e lle ; n ’e s t-ce  p as , M a d a m e ?
— C h a rm a n t , s u r  m a  p a ro le , d it la  v ieille  S ic ilienne .
— V o u s p a rle z , d it un b e a u  co lo n e l de la  g a rd e , du  h é 

ro s  des sa lo n s  éc lec tiq u es , je  p a rie , le  b ru n  R ay m o n  ?
— C ’e s t u n e  be lle  tè te  d ’é tude, re p r i t  la  je u n e  fem m e.
— E t ce  qu i vous p la it  en co re  d a v a n ta g e , p eu t-ê tre , une 

m a u v a is e  tè te , d it le  co lonel.
C e tte  je u n e  fem m e é ta it  la  sienne.
— P o u rq u o i m a u v a ise  tè te  ? d e m a n d a  l’é tra n g è re .
— D es p a s s io n s  to u te s  m é rid io n a le s , M ad am e , et d ig n es  

d u  b eau  so le il de P a le rm e .
D eux  ou  tro is  je u n e s  fem m es a v a n c è re n t le u r s  jo lie s  

tê te s  c h a rg é e s  de  fleu rs  p o u r e n ten d re  ce que  d is a it le  c o 
lonel.

— 11 a  fa it v ra im e n t des ra v a g e s  à  la  g a rn iso n , ce tte  
an n ée , co n tin u a -t- il . N ous s e ro n s  ob lig és , n o u s  a u tre s , de 
lu i c h e rc h e r  une  m a u v a ise  q u e re lle  p o u r n o u s  en  d é b a r 
ra s s e r .

— S i c ’e s t un  L ovelace , ta n t  p is , d it u n e  je u n e  p e rso n n e  
à  la  p h y s io n o m ie  m o q u e u s e ; je  11e p e u x  p a s  so u ffrir  les 
g e n s  q u e  to u t lé m o n d e  a im e.

( A  suivre.)



LA SENTINELLE

Confédération suisse
Le 1er Mai reconnu par la Confédération.

— L’Intélligeneblatt annonce que la direction de la fa
brique d’armes de la Confédération accordera, le 1er 
mai, un congé pour célébrer la fête ouvrière à tous les 
ouvriers qui en feront la demande préalable.

Bravo ! Mais pourquoi cette demande préalable ? Ne 
vaudrait-il pas mieux laisser à chacun la faculté de m a
nifester sans en demander l’autorisation?

l<a fête du Jubilé. —  Le départem ent m ilitaire 
a désigné le bataillon de carabiniers N° 5 pour faire le 
service d’honneur et de sûreté pendant les fêtes du ju 
bilé de la Confédération. Les cours de répétition de ce 
bataillon sont fixés comme su it: Le 17 juillet, entrée 
des cadres à Aarau ; le 21 juillet, entrée de la troupe 
à A arau; le 31 juillet, transport du bataillon à  Schwyz; 
le 4 août, licenciement à Olten.

— Le comité schwytzois met au concours la livraison 
de 100 hectolitres de vin rouge de féte, 80 hectolitres 
de vin blanc de fête, première qualité, 60 hectolitres de 
vin rouge d’honneur et 60 hectolitres de vin blanc d’hon
neur, qualité supérieure. Condition prem ière : prove
nance suisse.

Traités de commerce. — C’est bien, comme nous 
l’avons annoncé, MM. Hammer et Cram er-Frey qui sont 
délégués aux négociations en vue de nouveaux traités 
de commerce avec l’Allemagne et l’Autriche.

.MM. les ministres lîoth, à Berlin, et Aeppli, à Vienne, 
prendront part aux délibérations.

Les négociations commenceront au plus tard  au mi
lieu du mois prochain.

Corps diplomatique. — Le Conseil fédéral a 
ratifié la  nomination de M. W alther von Boustetten, de 
Berne, docteur en droit, en qualité d’attaché à la léga
tion suisse à Londres.

Il a nommé comme attaché aux affaires étrangères, 
M. Paul R itter, docteur en droit.

Extradition de lâvragiii. —  Livraghi, détenu 
dans la prison de Lugano, est persuadé que le tribunal 
fédéral refusera d’accorder l’extradition.

Nouvelles des cantons
(Correspondance particulière de la Sentinelle.)

ZURICH, le 21 avril 1891.
Il y a un mois environ, en assistant à l’assemblée 

populaire d’Aussersihl dont je  vous avais résumé les 
débats, je  j ie  savais pas qu’un jeune et sympathique 
médecin, M. Curt Abel, faisait une enquête sur la m i
sère qui existe à Zurich.

Le courageux jeune homme n’a pas reculé devant la 
responsabilité d’une révélation publique de ses tristes 
découvertes. Au sein de la Société d’hygiène d’abord, 
il a a ttiré  l’attention du public zurichois sur de nom
breux cas d’une profonde misère, dont il a fourni de 
navrants détails. L’amour-propre de certaines autorités 
locales, des personnalités en tète des commissions d’as- 
.sistance a é té  blessé et de vives contestations ont été 
la conséquence de cette première conférence.
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III
Nouvelle rencontre

D éjà la  je u n e  p a y s a n n e  a v a it re levé  R ochu , e lle  é p a n 
c h a it avec  un  m o u c h ir  le s a n g  qu i ru is s e la it  de son  fron t, 
d ’une b le s su re  q u ’il s ’é ta i t  fa ite  en  to m b a n t.

S a n s  s ’in q u ié te r  de l’e n to u ra g e , s a n s  un  m o t à  A im é 
C o m b e t qu i r e s ta i t  là  hébé té , e t q u ’elle  ne  voya it p as , e lle  
a c c o m p lis sa it  so n  rô le  de fem m e, de fille et de s œ u r  de 
c h a r ité .

L e  p a y sa n  é ta i t  to u t tr e m b la n t de p e u r  et de ra g e . E lle  
> le c a lm a  av ec  de d o u ces  p a ro le s  p ro n o n c é e s  en  des in 

flex ions câ lin e s , b e rc e u se s , e n d o rm a n te s . Il n e  d is a it rien , 
se  la is s a i t c a jo le r . P u is  a u  b o u t d ’u n  m o m en t, c ra ig n a n t  le  
r id ic u le  s a n s  dou te , d é s ire u x  d ’é c h a p p e r  à  ce  ra s se m b le 
m en t, à  c e tte  l'oule d o n t il e n te n d a it le s  q u o lib e ts  et les r i
c a n e m e n ts , il se  re d re s sa , et la  vo ix  b ru ta le  :

— A llo n s !  v iens, fit-il, a s s e z  de s im a g ré e s !
E lle  le  su iv it d o c ilem en t, ta n d is  q u ’il se  d ir ig e a it v e rs  

son  c h a r , à  q u e lq u es  p a s  de là . E t m a c h in a le m e n t au ss i, 
A im é C o m b e t e m b o îta  le  pas .

R o ch u  s ’é ta it  a s s i s ;  te n a n t les rê n e s  d ’une  m a in , il p rit
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Samedi soir, près de 200 personnes appartenant à 
toutes les classes de la société avaient répondu à un 
nouvel appel du conférencier.

L ’assemblée de la Tonhalle a été, non seulement in
téressante par les révélations et les explications de M. 
Abei, mais surtout par la discussion qui a suivi son 
consciencieux exposé ; on a sans doute cherché a atté
nuer les couleurs sombres du tableau que nous a dé
peint le conférencier, mais il a fallu constater le mal 
et reconnaître que la charité privée était impuissante 
à soulager de pareilles misères ; le faux orgueil a fait 
place à un esprit de saine constatation de faits indé
niables ; l’assemblée n’a pas hésité à accepter une pro
position de M. Greulich tendant à nommer une com
mission de sept membres chargée de prendre en mains 
la suite de cette affaire ; en premier lieu, elle deman
dera à la commission des communes de l’agglomération 
zurichoise de revenir sur une décision importante ; cette 
commission vient de décider qu’il n’y avait pas lieu de 
donner suite à une enquête officielle sur la question 
des logements ; l’assemblée de la Tonhalle estime au con
traire  que c’est précisément par là qu’il faut commen
cer pour connaître exactement le degré de misère qui 
existe à Zurich et trouver les moyens d’y remédier. La 
commission des sept, choisie sans distinction d’opinion 
politique ou confessionnelle, s’est mise immédiatement 
à l’œuvre, et j ’apprends qu’elle aura sa première séance 
ce soir. ... * ;k

Nous avons eu jusqu’à ces jours passés un temps 
pluvieux et frais. Les Zurichois sont absolument con
fiants dans le soleil du Sechseliiuten. En sortant de 
l’assemblée de la Tonhalle, sous l’impression des mi
sères de notre pauvre civilisation, il était difficile de 
supposer que le surlendemain, tout un peuple se répan
drait en masses compactes dans les innombrables rues 
de la ville, pour y célébrer avec joie et enthousiasme 
quelques-unes des brillantes pages de son histoire na
tionale.

Je vous reparlerai demain, de cette imposante mani
festation populaire.

Berne. —  La liste des dons d’honneur du tir can
tonal bernois, qiii aura lieu en juillet prochain à Ber- 
thoud, asceiule à 10,000 fr. environ.

— MM. Gobât et Eggli, conseillers d’E tat, sont délé
gués aux fêtes qui auront lieu les 18, 19 et 20 mai 
prochain pour célébrer la transformation de l ’Académie 
de Lausanne en université.

ïiucerne. — M. le juge fédéral Kopp est mort. Ses 
obsèques auront lieu vendredi. M. Kopp était âgé de 
64 ans ; il était juge au Tribunal fédéral depuis 1879.

IMle. — Les hôteliers de Bâle, au nombre d’une 
centaine, viennent d'envoyer leur adhésion à la Société 
suisse des aubergistes et maîtres d’hôtels.

Genève. — M. Favon, conseiller national, s’est en
gagé à prononcer un des discours officiels à la mani
festation ouvrière du 3 mai.

—  Mlle A. Ansaldi, la victime de l’accident que nous 
avons relaté, a succombé à ses blessures.

so n  fouet de l’au tre , je t a  u n  re g a rd  c irc u la ire , a p e rç u t su i
te  tro tto ir , C o m b e t to u t tr is te  e t to u t re p e n ta n t. Il v it s a  
fille qu i s ’é ta i t  re to u rn é e , fa ire  un  g e s te  de s u r p r is e ;  il f e n 
ten d it d is tin c te m e n t p ro n o n c e r :

— R éco m p en se  du  se rv ice  re n d u  !
Il eu t un  s o u r ire  m éch a n t, le  r ic tu s  de ceux  qu i p ré m é 

d ite n t q u e lq u e  b a ss e  e t o d ieu se  v engeance .
L ’o u v r ie r  r e s ta i t  d e b o u t c o n s te rn é .
— H ue, C o co tte  !
L e  fouet h a b ile m e n t d ir ig é , c in g la  le  v isag e  de C om bet, 

ta n d is  q u e  le c h a r  ro u la it  a u  g ra n d  tro t  .
A  dem i av eu g lé , l ’o u v rie r  p o r ta  la  m ain  à  so n  fron t, il 

re s s e n ta i t  u n e  d o u le u r  c u isa n te .
Q u ’é ta it-c e  h é la s  ! c o m p a ré e  à  la  m o rsu re  c ru e lle , b rû la n te  

qu i lui d é c h ira it  le  c œ u r  :
« R éco m p en se  du  se rv ic e  re n d u  » a v a it d it la  je u n e  fille.

Il c h e rc h a  l ’o u b li d a n s  le .  tra v a il , ce g ra n d  c o n s o la te u r ;  
il se  re m it tr è s  sé r ie u se m e n t à  l’o u v rag e .

Il a r r iv a i t  le  m a tin , dès se p t h e u re s  à  l ’a te lie r . E t c ’é ta it  
to u jo u rs  av ec  le m êm e se n tim e n t de jo ie  q u ’il re p re n a it  s a  
p lace , a p rè s  a v o ir  en levé  se s  h a b its , s ’é tre  rev ê tu  de s a  
lo n g u e  b louse . P e u  à  p eu  le s  c a m a ra d e s  a r r iv a ie n t, on  se  
sa lu a it , on é c h a n g e a it q u e lq u es  p la isa n te r ie s .

E t l ’a te l ie r  s ’a n im a it . S o u s le b a tte m e n t c a d en cé  des 
p ieds, le s  ro u e s  — u n e  lig n ée  de ro u e s  su sp e n d u e s  a u  p la 
fond e t re lié e s  a u x  p éd a le s , a u xpiotets, p a r  une  c o u rro ie  de 
tr a n sm is s io n  — to u rn a ie n t en b a b il la n t.

Il fa is a it  bon, d a n s  ce t a te lie r , où, co m m e en  des s ta lle s , 
p en ch és  s u r  le u r  é tab li, a p p u y é s  s u r  des c h a în e tte s  so u p les  
e t ré s is ta n te s , s e rv a n t d ’ap p u i et a u s s i à  r e te n ir  o u v e rte  et 
b éan te , la  g ra n d e  po ch e  en c u ir , la  peau, en  la q u e lle  to m 
b e n t les b ù c h ille s  d ’o r, — les o u v rie rs  se  to u c h a ie n t I

Chronique locale
Souscription populaire. —  Nous rappelons à 

tous les ouvriers soucieux de la réussite de notre m a
nifestation, les listes déposées dans les cafés et les ma
gasins de tabacs, à l’effet de recuillir la souscription po 
pulaire de 20 centimes destinée à couvrir les frais de 
propagande et d’organisation. L’impression en trois lan
gues du manifeste que publie aujourd’hui la Sentinelle 
nécessite des frais, auxquels s’en ajouteront d’autres, 
ainsi la location de drapeaux, la confection d’écriteaux, 
les publications au tambour, etc., etc. Les frais seront 
couverts par la souscription modeste de 20 centimes si 
chacun veut bien apporter son obole !

Suite d’un alms. -— On nous écrit:
« Monsieur,

J ’ai connaissance de la réponse de MM. P ittet, Iieutter 
et R itter aux fausses insinuations des auteurs de l’a r
ticle relatif aux évaluations des bâtiments. Si j ’étais 
expert, j ’aurais signé la lettre avec eux, et comme mem
bre de la Chambre d’assurance du canton, je remercie 
tout particulièrem ent M. Y/erro, assesseur de la justice 
de paix, de la lettre qu’il vous écrit à ce sujet.

Avec toute considération,
Salutations empressées

F. Bobert. »
D’autre part, VAbeille insère la protestation dont 

il est parlé ci-dessus. Il nous semble qu’il serait bon 
de ne rien exagérer, et de ne pas faire détourner une 
question de ce genre en discussion de personnes. Nous 
n ’avons fait ni fausse insinuation, ni calomnies. Nous 
avons constaté un défaut dans le mode de nomination 
de la Commission d’assurance. Il y a des réformes à faire'. 
Tout le monde en convient. Si nous avons hâté l’étude 
des perfectionnements à apporter dans le recrutem ent 
des membres de cette commission, nous n’aurons qu’à 
nous féliciter de notre intervention dans cette question.

Pénurie de petits logements. —  On nous 
assure que SO ménages sans logements ont été re 
cueillis provisoirement au Collège, à la Halle de gym
nastique et à l’hôpital des contagieux. Ces 80 ménages 
sont sans abri par suite de la pénurie de petits loge
ments. Voilà qui, certes, est bien à l’appui de ce que 
nous avons dit au sujet des constructions ouvrières dont 
le besoin urgent se fait de plus en plus sentir,

Un procédé à signaler. —  Un employé de 
l’Usine à gaz était en tra in  d’emménager dans son nou
veau logement lorsque son propriétaire fut avisé, par 
exploit, que ce nouveau locataire avait de nombreuses 
dettes et que sou mobilier était déjà saisi.

A l’appui de l’artiçlc que nous avons publié au sujet 
de l’Usine a gàz, ét à rapprocher des gros traitem ents 
alloués au trop nombreux personnel dirigeant de cette 
usine.

Boîte à blagues .
U n e d em o ise lle  de la  ville  a r r iv e  à  une  fe rm e e t d em an d e  

u n e  ta s s e  de la i t  de ch è v re  ch au d .
— M ais  p a s  de ce  b ock -là , s ’il vous p la it, cal' il se n t h o r 

rib le m e n t m al.

Nous prions instam m ent ceux de nos abonnés qui auraient 
à se  plaindre d’irrégularités dans la distribution de notre 
journal d:en aviser l’adm inistration qui s ’em pressera d'y re
médier pour leur assurer une distribution régulière.

p re sq u e , e t v iv a ien t to u s  en b o n s  c a m a ra d e s . L e  b u rin  
m o rd a it la  lu n e tte  d ’où  s ’en vo la it, co m m e u n e  fine buée, 
u n e  v a p e u r  m êlée  de  p o u ss iè re  d ’or.

Il y  en a v a it  p a r to u t de ce lte  im p a lp a b le  p o u ss iè re  qu i 
e n v a h is sa it  tou t, p é n é tra it  p a r to u t, g lis s a i t  s u r  le  p la n c h e r  
m o u v an t, s ’en v o la it a u  p lafond , se  b lo tis s a it d a n s  to u tes  
les ra in u re s , s ’a c c ro c h a i t  a u x  h ab its , à  la  b a rb e , a u x  s o u r 
c ils, a u x  cheveux .

T o u s  les m ois, les c la ie s  ô ta ie n t en levées e t 011 se  liv ra it  à  
de m in u tie u se s  re c h e rc h e s , on  fo u illa it av ec  a rd e u r , ou  ré 
c o lta it  la  p o u ss iè re , av ec  u n  soin , des p ré c a u tio n s  inou ïes . 
L e s  ta b lie rs , les b lo u se s  é ta ie n t so ig n e u se m e n t co n se rv és, 
p u is  lav és  p a r  les so in s  du  p a tro n , les .sa v a te s  b rû lée s , 
ju s q u ’à  l ’e a u  avec  la q u e lle  les o u v rie rs  se  la v e n t le s  m a in s  
q u i é ta i t  p ré c ie u se m e n t recu e illie .

C e p e n d a n t m a lg ré  c e tte  p o u rsu ite  co n tin u e lle , c e tte  
c h a s s e  e t c e tte  su rv e illa n c e  de to u s  les jo u rs , il en  é c h a p 
p a it enco re , to u jo u rs  q u a n d  m êm e; e lle  fu y a it, e lle  se  dé
ro b a it, tén u e , im p a lp ab le , m ic ro sco p iq u e . E t c ’é ta it  le  d é se s
p o ir  de m a in ts  p a tro n s  q u e  de so n g e r  à  to u te  c e tte  p o u s 
s iè re  non  réco ltée , à  to u t ce t o r  q u ’on  n e  re t ro u v e ra i t  j a 
m a is . L es  o u v rie rs  eu x -m ê m e s  n ’en a v a le n t- i ls  p a s  ?

E t to u t en  t r a v a il la n t ,  les o u v r ie rs  c a u s a ie n t g a im en t. 
O n fum ait, on ria it, on  c h a n ta it.

D a n s  la  tré p id a t io n  de  l’a te lie r , il y  a v a it co m m e un  v en t 
de b o n n e  h u m e u r . 1 w

L e s  o u v rie rs  é ta ie n t h e u re u x : l’o u v ra g e  a l la i t  fo rt, 011 
g a g n a it  de b e a u x  s a la ire s .

R ien  n e  v ous re n d  la  m a in  leste , le  c e rv e a u  lib re , le  
c œ u r  co n ten t, com m e un  tr a v a il b ien  p ay é  e t l ’a s s u ra n c e  
d ’en a v o ir  p o u r q u e lq u e s  sem a in es .

Il le  se n ta ie n t b ien  to u s  ceu x  qu i tr a v a il la ie n t là .
(A  suivre.)



L A  S E N T I N E L L E

Halle de Gymnastique
de L a  Ghaux-de- Fonds 

Bureau : 7 h. Rideau : 8 h.

Sam edi 2 5  et Dimanche 2 6  Avril

données par les

É IÆ Y E S

des classes primaires et industrielles
avec le bienveillant concrurs de

L’ORCHESTRE L ’ODÉON
sous la direction de 

X . J. B . D ietricli, professeur

au profit d’œ uvres  sco la ire s

— :E =:R ,o<3-:E î,^2>Æ E v'E :E  —

1. Souvenir (le Dresde, m arch e  (Odéon) 
J. P oh l

2. Exercices préliminaires, p a r  les élè
ves des 2“es p rim aires.

3. Roulez tambours, ch a n t des élèves. 
4' Travail à la 2>outre d:appui, p a r  les

élèves des prem ières p rim aires.
5. Concert-ouverture (Odéon) F ra n k e
6. Préliminaires avec cannes, p a r  les 

élèves de 4™° industrielle .
7. Armons-nous, ch a n t des élèves.
H. Escrime à la baïonnette, p a r  les 

élèves de 3me industrie lle .
9. Murmures du soir, valse (Odéon) 

R ixner.
10. Liarlequine, dansée p a r  P ie r re  et 

P ie rre tte  et rep rise  p a r  15 exécu
tan ts , avec accom pagnem ent de 
m usique. _____

PRIX DES PLACES
G alerie, fr. 1»50. — P a rte rre , fr. 1. — 

L es en fan ts pa ien t dem i-place

L es b ille ts  son t en ven te chez 
M. Léopold Beck et dans les m a g a 
sins de ta b a c s  de MM. B arbeza t, 
P a u x  et W ægeli.

Les cartes seront aussi délivrées à la 
porte d'entrée. 268

CHASSEURS Dü JURA
L O C L E

Premier tir obligatoire
Dimanche 26 Avril, 

aux Com bes du Locle.

D istances 225 et 300 m ètres. 
O uvertu re  du t ir  à  7 heures.

Se m u n ir du liv re t de tir.
55 X je  C o m i t é .

La 1 8 -

DAVID D IN I
est transfé rée , depuis le 23 A vril 
1891, d an s le nouveau local,

14, rue de la Balance, 14
où l’on vend: 

de la  Charcuterie, du Bœuf, du Veau 
et du Mouton. 267

t  11 flou
P a u l  PERRENOUD, m ar c h a n d - ta i l l e u r

dès le 23 A vril
14. Rue du Grenier, 14

M aison R ibaux . 262

J ’ai l’av an tag e  d’an n o n cer à  m es 
am is et conna issances ainsi qu ’au 
public en g én é ra l que je  viens 
d’ouv rir

L’Hôtel du Cerf,
55, Rue de l’Hôtel-de-Ville, 55

J ’espère p a r  des consom m ations 
de p rem ier choix, un service prom pt 
et a s su ré  et un  accueil co rd ia l s a 
tisfa ire  m a clientèle.

Se recom m ande 261
Charles  ZBINDEN.

t  k l o i
M. Bernard JUNOD,

professeur de ninsique,
dem eure actuellem ent 263

Rue Japet-D roz, 41.

Café-Restaurant
9, BOULEVARD cle la CAPITAINE, 9

J ’annonce à  m es am is et conna issances que j ’ai rem is mon é tab lisse
m ent à  M. P au l M A ILLA R D . Je rem ercie vivem ent m a bonne clientèle 
a insi que tou tes les personnes qui m ’ont tém oigné de la  reconnaissance 
en les p r ia n t de rep o rte r  la  m êm e bienveillance su r  m on successeur.
266 Mme Vve Jules-Ami ROBERT.

Me ré fé ran t à  l’avis ci-dessus je  m e recom m ande à  m es am is, con
n a issan ces et au  public  en généra l ; p a r  un service ac tif  et des consom 
m ations de p rem ier choix, j ’espère m érite r la  confiance que je  sollicite.

Paul MAILLARD.

Salon de coiffure de l’Abeille
A y an t rem is p o u r ra iso n  de san té  mon m agasin  de coiffure à  mon 

beau-fils L ucien  P E C H E U R , je  rem erc ie  vivem ent m a bonne clientèle ainsi 
que tou tes les personnes qui m ’ont tém oigné de la  b ienveillance et m ’ont 
honoré  de leu r confiance et je  les p rie  de les rep o rte r  su r  m on successeur.

Ls-Albert JEANNERET.
M e ré fé ran t à  l’avis ci-dessus, je  me recom m ande vivem ent à  la  

bonne clientèle de m on prédécesseur, à  m es conna issances et au  public 
en général. R ien ne se ra  nég ligé pou r que m es hono rab les clients y tro u 
vent une in s ta lla tio n  propre , un acceuil ag réab le  ainsi qu ’un service 
prom pt et soigné. , 249

Lucien PECHEUR-JEANNERET.

C m *  le  la C M - M s
Paiement de l’Impôt communal

Le Conseil com m unal a  l’h onneu r de p rév en ir tous les con tribuab les 
in te rnes et ex ternes que la  percep tion  du premier terme de l’im pôt com 
m unal p o u r 1891, s ’effectuera au  second étage de l’IIô tel des Postes, 
B u reau  n° 8, à  p a r tir  du vendredi 17 ju sq u ’au  jeudi 30 avril 1891, chaque 
jo u r  de 8 heu res  du m atin  à  m idi et de 2 à  6 heures du soir.

L es con tribuab les qui n ’au ra ie n t pas reçu leu rs  m an d a ts  d ’ici au  s a 
medi 18 couran t, devront les réc lam e r au  B ureau  com m unal.

E n  cas  de non-paiem ent du p rem ier term e au  15 ju in , il se ra  fait a p 
p lication  de la  su rtax e  de 3% su r  le te rm e échu. 24S

L a  C haux-de-F onds, le 15 avril 1891.
Au nom du Conseil Communal :

L e Secrétaire, L e Président,
F ritz  RO B ER T-D U C O M M U N . F ritz  BRA ND T-DU CO M M UN .

I  A T E L IE R  SPECIAL
pour la réparation et la m ise à neuf des Régulateurs e t des Pendules

f | |  en tous genres

Chaux-de-Fonds W M f i H T - W Æ L T I  C ta -d e -F o M s
R u e  d u  P u i t s ,  2 1 111 i u u  j . i  r u c  d u  P u i tS )  21

  JdLorloger ------

Restaurations e t transform ations de p ièces antiques et m odernes, 
rhabillage et repassage en second de m ontres sim ples et com pliquées.

Vérification des calibres de montres
T outes les p a rtie s  délicates de la  m ontre  dont les im perfections 

son t en quelque so rte  im perceptibles, se ron t relevées au  m oyen d’e- 
pu res  o b te n u e sà  l’aide d’ap p a re ils  nouveaux ; les parties défectu
euses se ro n t délivrées et accom pagnées d’une construc tion  g ra 
phique ind iquan t les défau ts à  co rriger.

F ab rica tio n  de m ontres soignées pou r la  vente au  détail ; c h ro 
nom ètres à  an c re  et à bascu les (brevetés); ch ronog raphes (b re
vetés) ; m ontres doubles faces, doubles to u rs  d ’heures (brevetées) ; 
m on tres sim ples et de tou tes com plications.

J ’espère, avec le désir incessan t de fa ire  tou jours m ieux et d’a p 
profondir de p lus en p lus l’a r t  que je  professe, inériter la  confiance 
et sa tis fa ire  à  tou tes les exigences.' 142

P rix  défiant tou te concu rrence honnête.

M. V ER N IER -VE G EL
B u e  d e  l a  S e r r e

prévient sa nom breuse clientèle ainsi que l’honorable publie cle la 
Chaux-de-Fonds, qu’il possède à toute disposition un joli choix

de Chapeaux modèles
provenant des premières maisons de Paris, ainsi que chapeaux 
garnis, chapeaux nus. Assortiment de pailles, depuis les plus or
dinaires aux plus riches. Fournitures pour modes haute nou
veauté. — Grand choix, de tabliers toilette, tabliers de ménage, ro- 
bettes et tabliers pour enfants, bavettes, gants de fil, toutes nuan
ces, depuis 45 et. la paire, gants de soie, depuis fr. 1 la paire, gants 
de peau.

CORSETS, depuis fr. 2»75 et au-dessus. — CRAVATES, 
haute nouveauté et tous genres, riches, pour messieurs.

On se charge de toutes les réparations, nettoyage et remontage 
de chapeaux. 230

Salou de Modes attenant au magasin.

Démnntpnr Un bon démon-L /c m u iI lC U I  te u r  pouvant au 
besoin faire des rep assag es est de
m andé de suite. — S ’ad re sse r  au 
bu reau  de La Sentinelle. 256

R p n l p i i c p  On dem ande une 
n c y i c u o c  jeune  fille com m e a p 
pren tie  rég leuse qui p o u rra it en tre r 
de suite.

S ’a d re sse r  ru e  du Pont, 19, au 
second. 254

I p i i n p  f i l l p  0 n  dem ande une 
J c U l l c  l l l l c  jeune fille, libérée
des écoles, pou r app ren tie  doreuse 
de roues. R é tribu tion  im m édiate.

S’ad re sse r  à  M me DUBOIS, rue  
Neuve, 12. 238

A n n r p n t i  0 n  désire  p lace r un 
n f j f j l  C il II jeune garçon  pour a p 
p rend re  les échappem ents ancre. — 
Il se ra it logé et n o u rri chez ses p a 
ren ts. — P o u r renseignem ents s’a 
d resse r ru e  du F our, 2. 226

A n n r p n t i p  0 n  dem ande pour 
n p p i  G llllG  (le su ite une jeune
fille pou r lui ap p rend re  une petite 
p a rtie  d’horlogerie . — R étribu tion  
ap rès  peu de tem ps. — S’ad resse r 
rue  du P a rc , 90, an  2me étage, à  
gauche. 227

Menuisier-charpentier
Un bon m enu isie r - ch arp en tie r 

cherche une p lace de suite ou dans 
la  quinzaine. P o u r  renseignem ents 
s ’ad re sse r  ru e  du P ro g rès , 83, au 
rez-de-chaussée.

R r a v p l i r  <-)n dem ande de suite 
VJI aV C U I 2 b o n sg ra v e u rsp o u ro r .

S ’ad re sse r  rue  de l’Industrie, 24, 
au prem ier. 197

O n rlo m a n H û  une bonne ouvrière 
VII UOlll&llUC polisseuse de boite 
a rg e n t co n n a issan t la  p a rtie  à  fond 
inutile de se p rése n te r san s preuve 
de m oralité. Bon gage si la  p e rso n 
ne convient. 182

S ’a d re sse r  au b u reau  de la  Senti
nelle.

Jeunes garçons
Berne, on demande deux jeunes garçons 
pour leur apprendre la langue allemande. 
Bonne école et conditions avantageuses.

Pour tous renseignements s’adresser à 
Paul STEINER, aux Eplatures, 16, sur 
les forges. 232

f î l l i l l n p h p l i r  On dem ande une uumuoneur p iace de guiiio-
ch eu r pour faire des heu res pour 
l’or. — S’ad re sse r  à  M. U lvsse 
P E R R E T , H ôtel-de-V ille, 38a. “ 187

H p h r k  <-)n dem ande une ap- 
LPCUI lo  p ren tie  pou r les débris, 
à  défau t une assujettie .

S ’ad re sse r  rue  du P ont, 19, au 
second. 196

aux Ménagères!
Econom ie de 5 0  %  

de tem ps et 5 0  %  de 
com bustible.

D em andez g ra tis  des p rospectus 
des A p p a r e i l s  a u t o - e u i s a n t s  de 
S u san n e  M U L L ER , chez

August EGLI, P ro g rès , 77 
16G C haux-de-Fonds.

PIAN O
264

A vpnrirp Un Piano’ en bon V o l lU r c  état. — S ad resse r
au m agasin  de chapellerie , rue du
Puits, 1, chez M. Ju les M urbuch.

î l  0 .
rue de la Serre, 25 

vis-à-vis du Bureau de Contrôle
Brûlage, fonte et achat de déchets 

or et argents, tel que: bûchilles, 
limailles, déchets de polissages et 
iinissages, balayures et résidus de 
toute nature contenant des métaux 
précieux.

ATTENTION
Les emboîteurs, bijoutiers et 

rhabilleurs peuvent se procurer 
chez moi à prix modique de l’ex
cellente soudure extra tendre, fu
sible à un degré de chaleur bien 
inférieure à celle obtenue jusqu’à 
ce jour.

Je tiens à la disposition des 
personnes qui voudront bien m’ho- 
norer de leur confiance des certi
ficats de praticiens autorisés qui 
attestent les excellentes qualités 
de ma soudure.

0. Maudonnet,
205 rue de la Serre, 25.

Chambre

On offre à louer
une belle cham bre  non-meublée, 
s i tuée rue Léopold Robert. 

S 'a d r e s s e r  au bureau de La
S e n tin e lle .  265

P h a i î l h r p  ° ^ re à louer auV lidW U l G p ius vite une ch am b re
à 2 ou 3 fenêtres, m eublée ou non.

S ’ad re sse r  ru e  du P ro g rès , 14, au
prem ier. 258

A louer de suite une 
jo lie petite ch am b re  au 

soleil levant.
S ’a d re sse r  rue  des T erreau x , 12, 

2me étage.______________________ 252

A lm iQ n  à  proxim ité de la  P lace  
lU U tîr  du M arché

aie très m i l e  un
bien éclairée, en trée indépendante, 
voûtée et dallée, m unie de deux 
g ran d e s  chaud ières et in sta lla tion  
d’eau.

C onviendrait spécia lem ent à  un 
d is tilla teu r com m e aussi d ’a illeu rs 
à toute industrie  ou com merce.

S ’a d re sse r  au  bu reau  de L a Sen
tinelle. 344

PllilTnhPP à  l° uer à  un  011 deux Vm aillU iC m essieu rs trav a illan t
dehors.

A  la  m ôm e adresse, un jeune 
hom m e de 18 an s  cherche une place 
de com m issionnaire  ou pour s ’aider 
dans un atelier. C ertificats à  d ispo
sition.

S ’ad re sse r  rue  de l’H ûtel-de-V ille, 
19, à  gauche. 243
P V m n h iiû  On dem ande à louer 
v ild lllU I C pou r le 23 A vril une 
ch am b re  indépendante, non-m eublée.

S ’a d re sse r  au  ca té  V audois, de 
m idi à  1 heure. 241

py<niYiVtTin Une personne tranquille 
vJli&lüUI C cherche à louer pour le 23 
avril prochain une chambre meublée pour 
travailler.

S’adresser rue du Puits, 8, au 3me 
étage, à gauche. 201

fh flïT lh ï’P A  louer pour fin Avril 
vllfliIllUIo une chambre non-meublée 
à proximité de la gare, exposée au soleil. 

S’adresser au bureau. 231

Phîtmhra A louer Pour le 23 u i l d l T l U r c  A vril une cham bre
m eublée à  un m onsieur tranquille .

A la  môme ad resse  on offre à
vendre une pousse tte  usagée.

S ’ad re sse r  rue  de la  S erre , 79, au
plainpied. 222

On offre à  vendre 2(50
à un prix  très  m odéré une roue et 
un to u r de po lisseuse de boites. — 
S’ad resse r au  bu reau  de La Sentinelle.

A vendre
Un potager, p resque neuf, avec 

tous les accessoires.
S’ad re sse r  tous les jo u rs  à  1 heure 

ou à  8 heures, p lace de l’H ôtel-de- 
Ville, la , p rem ier étage. 253

A i/pnrlrp 0n offre à vendreVul i Ul  O 2 poussettes, l’une à  
3 et l’au tre  à 4 roues, une banquette , 
une sonnette, un double bec à  gaz, 
une enseigne. — S ’ad re sse r  rue  du 
P uits, 9, au  plainpied. 257

A VENDRE
Un bois de lit solide, à  bas  prix . 

S ’ad re sse r  P arc , 35, au  plainpied, à  
gauche. 207

Â v o n r lro  1 ]it en ler com plet, 
YC11UIC i  bois de lit, 1 to u r et 

1 layette  pour po lisseuse de boites.
S ’ad re sse r  rue  du P ro g rès , 8!>a, 

au 2me étage.   237

Régulateurs
à, poids et à ressorts

sérieusement garantis 132
L.-A. Sagne-Juillard

Place d’armes, 20b.

Un beau chien danois
âgé d ’une année, bien dressé et s u r 
tou t bon pour la  garde, est à vendre 
à  de favorab les conditions.

S ’ad re sse r  à  M. L. P E R R E L E T  
M i-Côte, 659, Locle. 209

HÛn demande à  acheter
d’occasion un lit  complet.

S’ad re sse r  rue de la  Demoiselle, 
58, au 3me étage. 224

Un jeune homme 
_ demande des dé

ménagements à faire avec un cheval et 
un char à pont. Prix modique.

S’adresser chez Mme Vve ROBERT, 
ruc du Collège, 8. 200


